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Mariages et nouvelles alliances

- «illegalisiert» - «klandestin»
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Pendant plus de trois ans, 220 travailleur-euses saisonnier-ères de l'ex-Yougoslavie et leur famille

ont vécu en Suisse romonde dans une incertitude et une précarité extrêmes. En effet,

devenu-ues des «sans-papiers» en 1996, du fait de l'adoption par le gouvernement suisse de

la politique migratoire dite des trois cercles en 1991, les ressortissantes d'ex-Yougoslavie ont

d'abord été exclus des «zones de recrutement traditionnelles» de main-d'œuvre, ne pouvant

plus obtenir ainsi de permis saisonniers. Par la suite, ils-elles n'ont pu bénéficier de la

transformation de leur permis saisonnier en permis annuel: les règles administratives ont changé

en cours de route, les laissant sur le carreau avec le sentiment d'avoir été trompés. Ils-elles

ont alors choisi de lutter pour leur régularisation depuis le début de l'année 1997, s'inspirant

du mouvement des sans-papiers en France. Le 6 avril 2000, le gouvernement vaudois

annonce que Ruth Metzler a donné son accord à l'octroi d'autorisations annuelles de séjour

prises sur les unités du contingent cantonal, admettant de la sorte une solution que ses services

avaient rejetée en 1997. Ces permis de séjour seront octroyés de façon échelonnée d'ici 2002.
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